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L’AIDE FINANCIÈRE DESTINÉE À LA SUBVENTION D’INCLUSION POUR LES SERVICES DE GARDE 
D’ENFANTS SERA BÉNÉFIQUE AUX FAMILLES AYANT DES ENFANTS VULNÉRABLES ET DES 
ENFANTS HANDICAPÉS 
 
Les gouvernements du Canada et de la Saskatchewan s’emploient à soutenir les familles ayant 
de jeunes enfants en créant de nouvelles occasions de rendre les services de garde d’enfants 
plus inclusifs. Un financement par l’intermédiaire d’une subvention d’inclusion pour les services 
de garde d’enfants accessible dans le cadre de l’Accord entre le Canada et la Saskatchewan sur 
l’apprentissage et la garde des jeunes enfants à l’échelle du Canada et l’Accord bilatéral entre le 
Canada et la Saskatchewan sur l’apprentissage et la garde des jeunes enfants sera versé à 
trois programmes de la Saskatchewan visant à améliorer les initiatives d’inclusion dans les 
garderies. Un montant total de 856 000 $ est alloué à la mise en œuvre de ces initiatives. 
 
Un montant de 184 000 $ est alloué à Hope’s Home afin de lui permettre d’intégrer du 
personnel possédant des compétences propres à la prise en charge d’enfants de moins de 
six ans ayant des besoins complexes sur le plan médical. Ce montant s’ajoute aux quelque 
3 millions de dollars que Hope’s Home reçoit du ministère de l’Éducation.  
 
Les programmes d’intervention précoce pour la petite enfance à Regina et à Saskatoon 
recevront 136 000 $ chacun, pour un total de 272 000 $, afin de financer deux postes de 
consultant en développement à chaque emplacement dans le but d’aider le personnel des 
garderies licenciées à perfectionner ses compétences. De même, par l’intermédiaire du 
troisième programme financé, on attribue 80 000 $ à chacun des cinq postes d’animateur de 
garderie dans les centres de ressources familiales à la petite enfance de la province.  
 
« Nous savons que des programmes comme Hope’s Home, les programmes d’intervention 
précoce pour la petite enfance et les centres de ressources familiales à la petite enfance ont 
une incidence bénéfique sur les familles de la Saskatchewan », a déclaré le ministre de 
l’Éducation, Dustin Duncan. « Ce financement améliore les services offerts par ces programmes 
essentiels, et permet de continuer à soutenir les familles ayant des enfants vulnérables et des 
enfants en situation de handicap. »  
 
Les programmes qui reçoivent du financement pour ces initiatives ont des antécédents de 
réussite en matière de soutien aux familles de la Saskatchewan. En effet, les membres du 
personnel des programmes d’intervention précoce pour la petite enfance de la Saskatchewan 
travaillent déjà avec les garderies non résidentielles, et cette initiative offrira plusieurs 
nouvelles occasions de créer des environnements inclusifs au sein du secteur. Pour leur part, les 
centres de ressources familiales à la petite enfance ont pu accueillir 15 400 enfants et leurs 
parents ou parents-substituts sur place d’avril 2020 à mars 2021, offrant un large éventail de 
programmes de soutien à la petite enfance.  
 



« Nous voulons le meilleur résultat possible pour tous les enfants au Canada », a déclaré la 
ministre de la Famille, des Enfants et du Développement social du Canada, Karina Gould. « Ces 
programmes aideront à faire croître notre système d’apprentissage et de garde des jeunes 
enfants à l’échelle du Canada, et ce, dans le cadre des efforts visant à rendre les services de 
garde pleinement inclusifs afin que tous les enfants aient le meilleur départ possible dans la 
vie. » 
 
En plus d’améliorer les services auxquels peuvent accéder les familles d’enfants vulnérables et 
d’enfants en situation de handicap, ces accords ont permis de financer des initiatives qui 
appuient les éducateurs de la petite enfance au moyen de formation et d’augmentation des 
salaires, de programmes qui soutiennent les jeunes familles comme les centres de ressources 
familiales à la petite enfance et d’amélioration de l’abordabilité des services pour les parents 
d’enfants dans les garderies réglementées.  
 
« Chez Hope’s Home, nous sommes fiers d’offrir aux familles un environnement sécuritaire et 
inclusif pour que leurs enfants puissent jouer et être des enfants, peu importe leurs besoins 
médicaux », a déclaré Lisa Wyatt, gestionnaire principale de l’apprentissage et de la garde des 
jeunes enfants. « Nous sommes heureux de pouvoir approfondir et poursuivre ce travail 
important grâce à ce financement supplémentaire. Nous sommes extrêmement reconnaissants 
que les services uniques que nous offrons dans la province de la Saskatchewan soient 
reconnus. »  
 
Le gouvernement du Canada a réalisé un investissement transformateur pour bâtir un système 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants à l’échelle du Canada en partenariat avec des 
partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones. Cela comprend un investissement fédéral 
historique de près de 1,1 milliard de dollars pour la Saskatchewan. Grâce au système 
pancanadien, toutes les familles du pays auront accès à des services réglementés 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants pour un coût moyen de 10 $ par jour d’ici 
mars 2026. 
 
L’Accord entre le Canada et la Saskatchewan sur l’apprentissage et la garde des jeunes enfants 
à l’échelle du Canada de 2021 à 2026 se trouve à la page Web suivante : 
https://www.canada.ca/fr/accord-apprentissage-garde-jeunes-enfants/accords-provinces-
territoires/saskatchewan-echelle-canada-2021.html. 
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